
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION MONTELIMAR AGGLOMERATION

AVIS AU PUBLIC

APPROBATION DE LA CARTE COMMUNALE DE LA COMMUNE DE 
BONLIEU SUR ROUBION 

Par délibération en date du 10 juillet 2017, le conseil communautaire de la Communauté
d’Agglomération MONTELIMAR AGGLOMERATION a approuvé la carte communale de
BONLIEU SUR ROUBION,

Par arrêté préfectoral n° 26-2017-09-19-003 du 19 septembre 2017, la carte communale a été
approuvée par le Préfet,

Le dossier approuvé de la carte communale est tenu à la disposition du public en mairie de
BONLIEU SUR ROUBION et à la Direction de l’Urbanisme de MONTELIMAR
AGGLOMERATION (Centre Municipal de Gournier, 19 avenue de Gournier, 26200
MONTELIMAR) aux heures et jours d’ouverture des services, ainsi qu’à la Préfecture.
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